COMPTE RENDU  - CONSEIL MUNICIPAL DU 20 février 2009
FINANCES
· Avenant à la convention de prise en charge des dépenses de fonctionnement de l’école privée Notre Dame 
Chaque année, peut être pris un avenant à la convention de prise en charge des dépenses de fonctionnement de l’école privée selon l’évolution des dépenses de fonctionnement de l’école publique. Pour 2008 ces dépenses pour l’école publique s’établissent à 338,86 € par élève du cycle élémentaire et 946,76 € par élève de maternelle. 
En conséquence, selon les dispositions arrêtées par la délibération du Conseil Municipal en date du 31 janvier 2003, il est proposé que la participation communale aux dépenses de fonctionnement de l’école privée de Férel pour l’année 2009 soit fixée à :

338,86 € par élève du cycle élémentaire

946,76 € par élève de l’école maternelle

Vote 14 voix pour et 9 abstentions.
· Subvention pour les frais de fonctionnement des écoles publiques et privées de la Roche Bernard 
Monsieur COLIN, adjoint aux finances, présente les propositions relatives à la participation de la commune aux frais de fonctionnement des écoles publiques et privées de la Roche Bernard.

Considérant que des enfants de la commune sont scolarisés dans les écoles publique et privée de La Roche Bernard en raison de la proximité de leur domicile et que la commune de FEREL n’a pas mis en place de service de transport scolaire dans le secteur nord de la commune,

Il est proposé que : 


- les enfants de ce secteur de la commune limité par la RD 34 et constitué des villages de La Grée, La Châtaignière, La Ville Bleue, La Voûte, Le Rosquet,  Kergava, Keraudrain pourront bénéficier d’une dérogation pour être inscrits dans les écoles de La Roche Bernard,


- la commune participe pour l’année 2009 aux frais de fonctionnement des écoles fréquentées sur la base des coûts moyens des élèves de l’école publique de FEREL :

338,86 € par élève du cycle élémentaire

946,76 € par élève de l’école maternelle

Vote 14 voix pour et 9 abstentions

· Participations des communes voisines au fonctionnement de l’école publique de Férel 
Vu les dispositions réglementaires relatives à la répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles primaires publiques,il est décidé, à 14 voix pour et 9 abstentions, de procéder au recouvrement d'une participation financière auprès des communes dans lesquelles résident des enfants scolarisés à FEREL qui s’élève, au titre de l'année 2009, à : 

Maternelle

946,76 euros

Elémentaire

338,86 euros

· Révision du montant de la PVNR pour la zone des Grandchamps et Kermaria à compter du 1er mars 2009
Les zones des Grandchamps et Kermaria sont éligibles au recouvrement de la P.V.N.R. Tous les ans, son montant doit être révisé en fonction de l’évolution de l’indice de la construction publié par l’INSEE. Ce dernier a augmenté de 10,46%. Le conseil municipal fixe, à l’unanimité, le montant de la P.V.N.R. due par mètre carré de terrain à compter du 1er mars 2009 comme suit :

zone des Grands Champs : 11,48 €

zone de Kermaria : 8,03 €

· Convention financière avec le réseau CAP Atlantic’ pour la définition des conditions d’inscription des élèves et vente de cartes de transport scolaire – Mise en place d’une sous-régie

Le Syndicat Mixte est compétent  pour organiser notamment les transports scolaires sur le territoire de CAP ATLANTIQUE, y compris dans le périmètre des communes de Pénestin, Camoël et Férel, en mettant les moyens matériels et en personnel pour assurer cette mission. 

La vente des cartes de transports nécessite la mise en place d’une régie de recettes pour encaisser les droits d’utilisation. Cependant, compte tenu du nombre d’enfants inscrits (5 000 environ), il est nécessaire de créer dans chaque commune une sous-régie tenue par du personnel communal, ce qui garantit aussi une meilleure proximité avec les familles.

Cette convention fixe notamment la compensation financière due au sous régisseur.

Vote à l’unanimité.

· Fixation du taux unitaire des vacations funéraires

La Loi du 19 décembre 2008 modifie le dispositif applicable à la surveillance des opérations funéraires et aux vacations versées pour la réalisation de ces surveillances,

Il appartient au maire, après avis du conseil, de fixer par arrêté le taux unitaire des vacations funéraires, dans le cas où ces surveillances seraient effectuées, en l’absence des élus, par les services de police nationale, le garde champêtre ou un agent de police municipale 
Vote à l’unanimité pour fixer à 20 € le taux unitaire des vacations funéraires

VOIRIE

· Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux relatifs aux tampons d’assainissement ou de bouches à clefs appartenant à CAP ATLANTIQUE 
La convention signée avec chaque commune par laquelle CAP ATLANTIQUE a délégué aux communes, dans le cadre des travaux de réfection de voirie, la mise à la cote de tampons et regards des réseaux d’alimentation en eau potable et d’eaux usées, est arrivée à échéance,

Le Bureau Communautaire du 18 décembre 2008 a approuvé une nouvelle convention cadre de délégation de maîtrise d’ouvrage aux communes pour la réalisation de ces prestations prenant effet à compter du 1er janvier 2009 pour une durée maximum de 7 ans et qui limite annuellement à 90 000 € HT pour l’ensemble des communes le financement de ces opérations,

Il s’agir maintenant de signer une convention particulière avec CAP ATLANTIQUE, fixant notamment les conditions dans lesquelles CAP ATLANTIQUE rembourse les travaux précités préfinancés par la commune.
Vote à l’unanimité.

BATIMENT

· Restauration du clocher de l’Eglise – Modification du plan de financement 
Un plan de financement provisoire modifié est présenté pour cette opération, qui prend en compte un taux d’imprévus de 3 % et a été complété par rapport à celui présenté au dernier conseil quant aux cofinancements.
Il est précisé que les travaux ne pourront faire l’objet d’un commencement d’exécution qu’à partir de la date d’accusé réception par le préfet du dossier complet de demande de la dotation globale d’équipement.

	
	Dépenses
	Recettes

	Travaux                            
	363 767.50 €
	

	Maîtrise d’œuvre 
	24 554.31 €                               
	

	Autres prestataires
	10 913.02 €
	

	Aléas (3 %)
	11 977.04 €
	

	TOTAL HT
	411 211.87 €
	

	TVA
	 80 597.52 €
	

	Réserve parlementaire
	
	50 000.00 €

	Préfecture DGE (27 % de 250 000 €)
	
	67 500.00 €

	Subvention Conseil Régional (20 % de 250 000.00 €HT)
	
	50 000.00 €

	Subvention Conseil Général (30 % de 314 326 HT)
	
	94 297.00 €

	CAP Atlantique (fonds de concours)
	
	38 106.50 €

	
	
	

	Conseil Général (tranche complémentaire   30 % de 96 885,87 €)
	
	29 065.00 €

	Autofinancement + emprunt
	
	82 243.37 €

	TVA
	
	80 597.52 €

	TOTAL TTC


	 491 809.39 €


	491 809.39 €


Vote à l’unanimité
URBANISME

· Acquisition foncière de la parcelle n° YD 54.

Monsieur Le Maire présente le projet d’acquisition de la parcelle de 1 380 m² enregistrée au cadastre sous le numéro 54 de la section YD, immeuble appartenant à Madame Denise EVAIN, pour un montant de 89 700 €, frais d’actes et de négociation en sus.
Vote à l’unanimité pour  l’acquisition de la parcelle enregistrée au cadastre sous le numéro YD 54 pour un montant de 89 700 frais d’actes et de négociation en sus,

DIVERS
· Désignation de représentants à la Commission Locale d’Information et de Surveillance (CLIS) pour le Centre d’Enfouissement Technique de Kéraline à Herbignac
A la demande de CAP ATLANTIQUE, il s’agit de procéder à la désignation des élus devant représenter la commune à la Commission Locale d’Information et de Surveillance (C.L.I.S.) pour le Centre d’Enfouissement Technique (C.E.T.) de Kéraline à Herbignac. Sont désignés à l’unanimité représentants de la commune au C.L.I.S Monsieur Jean – Jacques COLIN, titulaire et Monsieur Frédéric JACQUET, suppléant.
· Subvention exceptionnelle à l’association pour l’Habitat des Jeunes Actifs en Presqu’île Guérandaise 

Monsieur le Maire rappelle que vont être créées sur CAP ATLANTIQUE trois « résidences jeunes actifs » qui permettront d’offrir une solution aux problèmes de logement rencontrés par les jeunes de 16 à 30 ans. Ces foyers, dont l’ouverture est prévue en octobre 2009, seront gérés par l’association pour l’Habitat des Jeunes Actifs en Presqu’île Guérandaise (créée en 2006).

Si l’association a vocation à être autonome financièrement notamment par le revenu des loyers des résidents, avant le lancement effectif des résidences, elle doit se constituer un fond de trésorerie d’un montant de 3 000 € pour faire faire à certaines petites dépenses.

Dans ce cadre, elle sollicite l’ensemble des communes de CAP ATLANTIQUE pour une aide exceptionnelle au démarrage. Le montant de cette aide répartie en fonction de la population a été calculé à hauteur de 0,041€ par habitant, soit pour Férel 110,30 €.

Vote à l’unanimité pour accorder une subvention exceptionnelle de 110.30€.

